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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PaIx.„Travail'Patrie

RtPtJ8LICOFCAÿïtÊOOt{
Peace'Work.Fatherïand

REGiON DE LD(rREM&NORD FAR.fioKrH R8GÏOti

DEPARTEMENT DU LOGONE rr CHARI LOGOtIE ET CH ARI DIVISÏOH

COMMUNE DE t{OUSSERI XOUSSERï COUNCil

COMMiSSiON !tfrERNE

DE PASSATION DES MARCHES
ïrrrent+AtïÉllO€P5 80ÂÊO

FRA VAUX
ADJA-INETl{

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

i haHa ici KOUSSERI /cii)M-TR/2025 DU 9 POUR
D’ENTRETIEN DE LA ROUTE COMA 910007.

NI (MASSA KI) (16,20km), DANS L9ARROF{DIssERT ENT DE
KOUSSERI 1 ï)El>AliTENIENT DU LOGONE ET ClIAlll9 REGION DE LÿEXTREMF/NORD+

Financement : Budget du MINTP - Ligne Fontls Routier - Exercices 2025, 2026 et 2027.

Le Maire de 18 Commune de Kousscri, Maître d’Ouvrage, lance pour le compte de l’Etat du Cameroun, un Appel
d'Offres National Ouvert, pour la réalisation des travaux sus indiqués.

1. Objet de l’Appcld’ofrrcs :
L’objet de l’Appel d’Ofïrcs poIle sur l’exécution des travaux d’entretien de la route : Inter C0910007-
NdjagarœGamadja.Inctr Nl(Massaki) (16,20km), dans l’Arrondissement de kousseri, Département
da lxBone et Chart, Région de l’EItr6mœNord.

2. Alloti«emcnt

us üavaux sont repartis en un (01) lot unique comme suit :

Budget Prévisionnel TTC Délai {mois) C
d'interventionPhasem

Phase 2 l'hasc31lbase 1 32

Tronçons
l/rngucu
r estimée

(km)

Inter C0910007

Ndjagarœ
Gamadja-Inetr
NI(Massaki)

150000000 1 1500000001620 100 000 o(}o 0404 Entretien

périodique

TOTA L 400 000 000

3. Consistance des travaux :

Ces travaux consisteront à l’entretien de la route concernée. Il s’agira d’une combinaison des méthodes de Haute

Intensité d’Equipements HIEQ et de Haute Intensité de Main-d’œuvre (HIMO). Il est question d’utiliser de

préférence Main d’Œuvre locale deriveraine ladite route afin d’assurer le ma\imum' de retombées

économiques du projet au profit de ces populations.
Les travaux à réaliser dans le cadre du contrat sont repartis en deux (02) groupes comme suit :
Groupe I : travaux manuels faisant appel à la haute Intensité de Main d’œuvre (111AIO)

- Abattage des arbustes et débroussaïllement ;
' Construction de dalot en béton armé.

Groupe 2 : travaux mécanîsés faisant appel à la haute Intensité d’équipement (HIEQ)

Mise en formelle création des fossés et exutoires ;

Déblai mis en œmblai ;
Remblai en Karal provenant d’emprunt amélioré au sable ;
Couche de roulement en grave argileux ou par lîtho stabilisation.
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t hIt+tip8tim tt origïnr :

tA 1\1tt iciqt iv es anale à èÊâl:té de conditions À faRci les €ntœp{ilc+ ai gïôtlpçntent d'eütrepri«q tIc tnt\ nu\
fw®ksiçN&liés èuCÂKWMn

S tln4Rttnrtnt:
16 In\au\ \+jd du ptfwrt Appel d'Offrts sont financés par if Ïlulfget dll NifN'rp + l.ign€ Fon& Rolltier-
T\6\8HS :€1 35. 10:6 tt !02 ?.

& ï+èiâï dte\&cotinn &

le +V}xi sI,-luI a-c\&ution tIcs travAol est de 1l1111/c { 12) lltoiq câlcntJairc$, dont cjltaIre ((}1} ntt,i t pour la FIt.1\c 1
, ,Bulx \\Lit !\':tt la FïrÀ-c : et 911.1tIC (0.11 13 RIta\c 3 . Ce délai court à compter de ta date de notification de
ÏX>\kt &: Sa\-i,Y de cùŒlntcnccr Ia tr8\aux.

fB Ch8tïonncwttnt pnl\i€oin (E8r8nlïc dc solîntï«lün):

La NIn-qq &\\vtt être ac,»mpagnécs, d’un cautionncmcnt provisoire (garanîie dc sotlnli$sion) établi selon le

n\«è tc indiqwë &ns le [Xlssicr d’Appel d'orïres par un établissement b3ncaiæ de premier rang agréé par le
\tin}sut cnc}urge d6 Financcs. Le mont 8nt en FCFA dc ladite garantie est mentionné dans le tableau ci.après:

Montant de 18 C&utlon de soumIssIon

lïuit millions (8 000 000) de Francs CFA

k c&u6mœment pIU\1soire sera libéré d’ofïice au plus tard 30 jours aprés l’expiration de la validité des ofFres
FL\æ }(:s kvm tss;,vu&iïw n’a)ant pas été retenus. Dans le cas oû le soumissïonnaire est adjudicat aire du Marché,

k œu6ŒU«n«ü pm\lniœ sera litüï€ après constitution du cautionnement définitif.

& (nasal&don du Dossier d’Appel d’OfFres :

Le [kWiŒ d'Âlyrï d'Ofïïes peut être consulté à la Commune de Kousseri, dès publication du pïésent avis, sur
@nœïiŒ <fun quitMrœ attestant le verwment à la Recette Municipale de KOUSSŒi.

9, Aoqabôoa du Dtrssierd’Appel d’OfïrŒ :

Le ü3ssiŒ cfA1wI d'Offres sera obtenu à la Commune de Kousseri, sur présentation d’une quittance de

\uMrŒü à laRa=ae Mtmicipale de Kousseri d’une somme non remboursab Ie de Cent Soixante Quinze Mi:le (

175 tHX)) F CFA au üaç des fïais d’achat de dossier.

Ceu CFlkœnœ de\Ta ideatifïer l’acheteur comme représentant -l’Entœprise désireuse de particiFr à !’ApF!
d'OiÏiu

10, Pr&eataüon dœ ofïrŒ :

LÆS dœumeaB oonstituant l’offre seront répartis en trois volumes ciapïès, placés sous simple envelopF

> L’eaïelopl» A oontenant les Pièces administratives (volume I) ;
> L'ea\tloppe B contenant l’Offre technique (Volume 2) ;
> L’en\eïoppe C contenant l’Offre financière (Volume 3).

Toules les pièces consthuüves des offres (Enveloppes A, B et C), seront placées dans une grande envelopF
e\l&$eure œeïlée portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres en cause.

[ÆS différentes pièces de chaque ofFre seront numérotées dans l’ordre du DAO et sépaï€es W des
inœm Iaires de couleur identique autre que la blanche.

dont

Il. Remise du ofïrœ :

c@w ofïïel rÉdigée en français ou en anglais et en sept (07) exempIûiœs dont un (01) original et six (06} copies

nuqu&j ÊonWËteh@va parvenir sous plis fermés, au Secrétariat Général de la Colnmune de Kousseri au plus
à 1; 2 3 jul'i za 13 ,a,LHEURES précises et devrWoner la mention suivante :

__ , / \.-2 „AP?ELD’OrrRtSNATfONALOUVÊRT

WAOXO.a KOUSSERI ICIP)I-TRf2025 yI;}}b+gL3{OUR IJ'EXECLrÏION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN DE
u RÔbrt , t\TtR Cü910007-XDJA6ÀR&aKIAbi4.ÎNETR Nl(&ïÂSSr\RI) (16,20t< SI). DJ\NS L'ÂRROXDISS€51 CNT

DE KOUSSERIt DEPARTEMENT DU LOGONE ET Clll\RIt REGION DE LIEXTRENI E-NORD-

rlXL\Ct31C\’T : BUDCËï DU ÀlINTP - LICN€. roNOS ROUT11:k . ËXËRCICËS 20: x 2026 tt !027.

A n'oovrir qu'en sëÊncc de dépouillement »
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12, Recanbilité deg oïïrcs

Les offres parvenues après la date a l’heure de dépôt des offres (xi celles ne reçpcc tant pa! le ïnfxie de séparation
de l'ofFre financière des ofïrcs «ïrninistMive6 et techniques seront irrccevâbï€s.
Sous peine de rejet, les piéccs administraïives rcqui ses devront être impérativement prüÏuiŒ3 cn originaux ou en
copïœ œïtif;6cs confŒmcs par le service émcttcur, confŒrnément âtlx stiptllaf long du Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres.
Ces pièces administratives ont une durée de validité de trois (03) mais, cette date limite de validité des pièces

âdmïnîstr8t;ves doit être postérieure à la date de lâncement dc l'Ap[æl d'OfFres.

k.;;=;:;,d,:e!:A heura précises dans la salle de réunion de la

Commission Interne de Passation des Marc IIéS auprès de/fa t:ofnmune de Kousseri.
L'ouwïtuœ des plis se fera en un temps et en trois étapes :

• l’étape: Ou\eïtuœ de l'enveloppe A contenant les pièces administratives (volume I ),

• 2eme étape: Ouverture de l’envelopïæ B contenant les offres techniques (volume 2)

• 3éme étafn: Ouverture de l’enveloppe C contenant 1es ofFres financières (volume 3).

Tous les soumissïonnaiæs peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule

personne dûment mandat& (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du
dossier,

14. CritèrŒ d’évaluation da ofïres :
Critères éIiminatoiHt

a) Piècæ 8dmïnistrati t'a iacomplèta pour :
> Absence ou la non40nforïnité de l’original de la caution de soumission ;

> Absence ou nobconfonnité 48 heures après l’ouverture des ofFres, d’une des pièces du dossier
administratif à l’exception de la caution de so©missioa.

b) Dossier Technique incomÏ>la pour absence de Itun des éléments cÈaptès :
> La déclaration sur l’honneur attestant que le soumîssionnaiœ n’a pas abandonné un marché au

cours dŒ trois dernières années, et qu’il in figure pas sur la liste des entreprises cléfailiantes
établies par le MfNMAP ;

> L’atïe«ation de visite des lkux ;

> Un Conducteur des Travaux remplissant les conditions exigées dans le RPAO ;
> Une note d’Organisation a méthodologie cohérente avoc la consistance des travaux ;

> Non justification en propre (copies des factures certif;ées fournies) du matériel minimum suivant
Un compacteur ;
Une niveleuse ;
Un çarnïon€iterne à eau ;
Une pelle chargeuse ;
Une pelle hydraulique;
Un camion benne :

> Une capacité financière délivrée par une banque de premier rang agrée par le MÏNFI, de montant
d’au moins égale à Beur Cent Millions (200 000 000) de Francs CFA.

c) Dossier financier incomplet pour absence ou nori-conformité de l’une des pièces suivantes :
> Une soumission timbrée, datée et signée ;
> læbordereau des prix (pièce 6) suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chifFres

et en lettres paraphé à toutes les pages et signé à la dernier page, rempli de nranîèœ lisible ;
> Lz devis Quantitatif et Estimatif des travaux daté, signé et cacheté ;
> 1ns sous – détail des prix quantifïés paraplïés à toutes les pages.

Omission dans l’ofïre financière d’un prix quantifié ;

N'avoir pas obtenu au moins un total de 22 critères sur ltenscnrble des 32 critères essentiels :
Fausse déclaration, pièce falsïfiée ou non authentique+

d)
e)

f)

Critères essenliels
IF res techniques sera faite sur 32 critères sur la base des critères essentiels ci-dessous :
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8) 12 personnel d’encadrement proposé sur 13 critères ;
b) U: matériel à mobiliser sur 16 crItères ;
c) Les références du sournissionnairc sur 1 erïtère ;

d) L’attestation et le ï8ppon documenté de visite de site sur (leur (02) crïlèrŒ

IS Dur4c de validité des ofïrcs :

Les soumissionnûiœs ratent tenus par leur ofFre pendant quatre.vingt•dix (90) jours à partir de la date initiale
fixée pour la remise des ofïrcs.

16, Attribution du Marché

Le Marché SŒ3 attribué au soumiss:onnaiœ présentant l'ofFre évaluée la moins<lisant et remplissant les critères
adnrinistnltifs. techniques et financiers requis.

17, Renseignements complémentaires :

Les renseignements complémentaires d'ordre technique pcuvcnt être obtenus 8üx heures ouvrablcs auprès de la
Mairie de Kor6scri.

,.....„,. /7 2 MAI 22[–

Amp:ï8tions: Le Maire , Maître d’Ouvrage

J ARÀIP (pour insertion au JDM) ;
7 Pdt/CIPM.LB ;
7 DDXiiNMAP/Le
7 Affichage :
/ Chtono/archives.
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